
Chariots à conducteur porté AC R489 R489

Public Visé 

Toute personne expérimentée ou non, appelée à conduire des 
chariots automoteurs à conducteur porté.

Objectifs 
Acquérir les compétences théoriques et pratiques nécessaires à la conduite en sécurité de chariots automoteurs de manutention à conducteur porté.

Pré Requis 

- Aucun niveau de connaissances préalables n’est requis pour suivre 
cette formation en initiale.

Parcours pédagogique

Théorie 
Les conditions pour être cariste, la réglementation et les recommandations en 
vigueur
Les responsabilités et qualités du cariste
Le rôle des instances et organismes de prévention professionnelle
La classification des chariots et leurs possibilités d’utilisation
La sécurité dans l’entreprise, les facteurs d’accidents et les interdictions
Les différents organes des chariots automoteurs
Les consignes de sécurité pour la conduite, la circulation, le stationnement en 
entreprise et sur la voie publique
Les panneaux de circulation et d’obligation
Les consignes à suivre en cas d’accident ou d’incendie
Les pictogrammes de manutention et les produits dangereux
L’adéquation et la stabilité d’un chariot automoteur, les plaques et abaques de 
charge
Les différentes palettes, conteneurs et charges empilables
La maintenance de premier niveau et prise de poste
La fin de poste
Le circuit hydraulique
Les batteries d’accumulateur, leurs spécificités et les consignes de mise en charge
Les différentes techniques d’élingages et d’arrimage lors de transport de chariot.
Pratique
Vérifier l’adéquation du chariot à l’opération de manutention envisagée.
Effectuer les vérifications et les opérations nécessaires avant la prise de poste et 
en fin de poste.
Circuler à vide, en charge, marche avant et marche arrière, en virage et arrêter le 
chariot en position de sécurité.
Prendre et déposer au sol une charge palettisée.
Effectuer le chargement et le déchargement d’un camion ou d’une remorque par 
l’arrière à partir d’un quai.
Repérer les anomalies et les difficultés rencontrées afin de les signaler à sa 
hiérarchie
Effectuer les opérations de maintenance de son ressort.

Objectifs pédagogiques
A l'issue de la formation, le stagiaire sera capable de :
Utiliser un chariot de manutention à conducteur porté dans les 
conditions optimales de sécurité
Réaliser les opérations de chargement de véhicules, de stockage et 
déstockage, de transfert de charges en utilisant plusieurs types de 
chariots élévateurs et d'attachements
Appliquer les consignes de sécurité en vigueur en entreprise et sur la 
voie publique, en respectant une marge de productivité
Assurer la maintenance de premier niveau du matériel et des 
équipements utilisés
Rendre compte des anomalies et difficultés rencontrées dans 
l'exercice de ses fonctions

Méthodes et moyens pédagogiques

Formation en salle concernant l'apport de connaissances théoriques 
relatives à l’utilisation en toute sécurité de chariot automoteurs de 
manutention .
Exercices pratiques de conduite.

Qualification Intervenant(e)(s)

Formateur qualifié, professionnel de la manutention et du levage en 
entreprise et détenteur de ses CACES à jour.

Responsable Pédagogique  et réferent Handicap:
Mehdi BENTOUMI
bentoumi-mehdi@ofsp.fr
0602727314
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L'évaluation des acquis théoriques et pratiques sont réalisées en fin de 
formation sur la base d'un QCM et d’exercices en situation de travail.

Délivrance d'une Attestation de Compéténce à la Conduite En Sécurité
en application de la recommandation R489 permettant la délivrance 
d'une Autorisation de Conduite par l'employeur

Méthodes et modalités d'évaluation

Formation à la conduite en sécurité de chariots automoteurs de manutention à conducteur porté selon la recommandation R489 de la CNAMTS 

Heures
Durée
14.00

Effectif

De 1 à 6 Personnes
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OFSP s’engage à favoriser l’accès à la formation pour toutes et pour tous. 
Pour toute question, vous pouvez solliciter notre référent handicap.

Modalités d'Accessibilité

Heures
Durée

07.00

Effectif

De 1 à 6 Personnes

Formation Initiale

Formation Recyclage

TARIF
Devis sur demande  :
RICHOUX Gaëlle 
Responsable commerciale
0602394916
richoux-gaelle@ofsp.fr




